
Certificat
d’Immatriculatiin

(Carte Grise)

 https://  immatriculatin.  ants.giuv.f r
Aller sur le site ANTS : vérifier  que l’adresse 
cimpirte le sigle giuv.fr, mais ne pas créer le 
cimpte ANTS) puis utiliser France Cinnect  

Attentiin utiliser un cimpte déàe créé
ensuite cli quer sur l’icône IMPOTS iu AMELI iu 
MOBILE CONNECT ET MOI iu COMPTE MSA iu 
Lapiste.net avec les cides cirrespindants.

- Piur cintacter l'ANTS, il faudra cimpiser le 
34 00 (numéri nin surtaxé) 

 
Cimpte en ligne :

•          : vitre numéri fiscal (13 chifres) et vitre mit de
passe (pour créer un compte impôts en ligne, vous devez disposer de votre
numéro fiscal, de votre numéro d’accès en ligne et de votre revenu fiscal de
référence)

ou

• : vitre  numéri  de  Sécurité  Siciale  (13  chifres)  et
vitre cide cinfidentiel
(attention ce code n’est pas valable pour les personnes qui dépendent du
système  CSS  (ex  CMU),  MGEN,  MSA,  RSI  et  auto-entrepreneur,  pour  la
création rapide du compte AMELI, vous devez disposer de votre carte vitale
avec photo et du RIB que vous avez transmis à la CPAM)

ou
• : uni quement piur abinnés Orange

     ou

•  : Identité Numérique de la Poste = e-mail et mot de
passe

ou

• : uni quement  piur  les  particuliers  et  expliitants
relevant de la MSA

La pricédure piur accéder e vis 
démarches et vérifier iù elles en 
sint:
1. Aller sur le Site :
https://immatriculatin.ants.giuv.fr

ou taper directement dans la barre de 
recherche : ants.giuv.fr

    2. S’identifier à nouveau avec FRANCE 
CONNECT → icône : IMPOTS

AMELI 
Mibile cinnect et mii 
Cimpte msa.fr 
Identité Numéri que (la piste)

    3. Cliquez sur «Immatriculatiin»

    4. Cliquez sur « viir vis demandes en ciurs »

Il sufft de vérifier si le dossier est e cimpléter, midifier,
cinsulter  iu  supprimer  (vous  arrivez  sur  la  page  des
pièces justificatives et un message du centre instructeur
sera indiqué) iu validé par l’instructeur.

Liste des pièces :
• ASSURANCE (En ciurs de validité)
• PERMIS DE CONDUIRE iu (Décl DE PERTE OU DE VOL)
• PIÈCE D’IDENTITÉ
• CERTIFICAT D’IMMATRICULATION (CARTE GRISE)
• CERTIFICAT DE CESSION
• CONTRÔLE TECHNIQUE (- de 6 miis)
• JUSTIFICATIF DE DOMICILE (- de 6 miis)
• IDENTIFIANT FRANCE CONNECT + MOT DE PASSE
• ADRESSE MAIL + MOT DE PASSE

Mise à jiur : décembre 2021

https://immatriculation.ants.gouv.fr
https://immatriculation.ants.gouv.fr/
http://ants.gouv.fr
http://msa.fr


Certaines démarches ne peuvent pas 
être effectuées dans le cadre d’une 
téléprocédure classique.

Il faut sélectionner dans le menu « une 
autre demande »

Puis en catégorie encore faire « une 
autre demande »

Ensuite en sous-catégorie sélectionner 
dans le menu déroulant le cas qui 
correspond à la demande.

Vendre ou donner votre véhicule

À savoir

Suite à un don ou vente, le titulaire dispose de 15 jours 
pour enregistrer la cession.

À l’issue de cette démarche, le code cession délivré doit 
être communiqué à l’acheteur.

Le vendeur peut également remettre le certificat de situation
administrative détaillé (CSA).

La déclaration de cession ne génère aucune fabrication de 
titre.

Refaire votre certificat d’immatriculation

À savoir

Votre carte grise est perdue, volée, ou détériorée, il faut 
faire une demande de duplicata.

En cas de vol, il faut un dépôt de plainte.

Seul le titulaire de la carte grise est habilité à faire la 
demande.

Si le véhicule est en location, c’est au titulaire d’effectuer la
demande, soit la société de financement.

Acheter ou recevoir un véhicule d’occasion

À savoir

Vous disposez d’un mois pour enregistrer le 
changement de titulaire.

Seul le titulaire du certificat d’immatriculation est habilité à 
faire la demande et doit disposer d’un permis de conduire 
valide.

Dans le cas contraire, il faut que la personne désigne une 
personne qui possède le permis en titulaire et qu’elle se 
mette en co-titulaire.

Vous devez être en possession du code cession transmis 
par le vendeur ou dans le cas contraire, il faut faire une 
« autre demande »

Modifier l’adresse sur votre certificat 
d'immatriculation

À savoir

Si vous déménagez, vous disposez d’un mois pour 
modifier l’adresse sur votre carte grise.

La modification d’adresse est gratuite, il s’agit d’une 
étiquette à apposer sur la carte grise.

S’il s’agit du 4ème changement, une nouvelle carte grise 
est envoyée : le coût est de 2,76 €.

Seul le titulaire de la carte grise est habilité à faire la 
demande.

Si le véhicule est en location, c’est le titulaire qui doit 
effectuer le changement d’adresse, soit la société de 
financement

Immatriculer pour la première fois un véhicule en 
France

À savoir

Immatriculer un véhicule neuf

Le délai est d’un mois pour immatriculer un véhicule 
neuf, acquis en France ou à l’étranger.

La carte grise permet d’identifier le véhicule et l’autorise à 
circuler.

Le titulaire doit posséder un permis correspondant au 
véhicule, et justifier d’une assurance. 

Immatriculer un véhicule d’occasion

(acquis à l’étranger ou démuni d’une immatriculation au 
format SIV)

Le délai est d’un mois pour immatriculer un véhicule 
étranger ou immatriculer un véhicule sous l’ancien 
format.

La carte grise permet d’identifier le véhicule et l’autorise 
à circuler.

Le titulaire doit posséder un permis correspondant au 
véhicule, et justifier d’une assurance.
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